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 Saisir en ligne le Médiateur de la SNCF 

 Saisir en ligne le médiateur de la RATP 

Médiateur de la SNCF Voyageurs : comment y recourir ?

 Toutes les questions réponses 

Cartes de transport

 Contester un procès-verbal dans les transports en commun 
Source : Institut national de la consommation (INC)

 Saisir en ligne le Médiateur de la SNCF 

 Saisir en ligne le médiateur de la RATP 

 Code de procédure pénale : articles 529-3 à 529-6 
Délais de paiement de l’amende
 Réponse ministérielle du 11 août 2020 relative à la majoration des titres de transports 

Peut-on contester un procès-verbal (une amende) reçue dans les transports en commun ?
Vous pouvez contester une amende dans les transports (bus, métro, train…) si vous estimez que la non présentation
de votre titre de transport était sans intention de frauder. Par exemple, vous n’avez pas pu composter votre ticket
car les bornes de compostage ne fonctionnaient pas.
Vous avez 3 mois pour adresser une réclamation auprès du service clientèle du transporteur par lettre
recommandée avec avis de réception (son adresse figure sur votre amende).
Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse ou si vous n’obtenez pas de réponse dans un délai d’1 mois, vous pouvez
faire un recours auprès du médiateur de la compagnie.
Par exemple, s’il s’agit de la  SNCF  :

Téléservice

S’il s’agit de la  RATP  :

Téléservice
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URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F31852

https://mediation-sncf.my.site.com/mediation/s/?language=fr
https://www.ratp.fr/mediateur/
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F12151#comarquage-694603af33191
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=N20444#comarquage-694603af33191
https://www.inc-conso.fr/content/contester-une-amende-suite-une-infraction-tarifaire-dans-le-train-cest-possible-avec-la
https://mediation-sncf.my.site.com/mediation/s/?language=fr
https://www.ratp.fr/mediateur/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071154/LEGISCTA000006167491/#LEGISCTA000006167491
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-24479QE.htm
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F31852


Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F31852

tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F31852
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